
Introduction

Les cas de défaillance de l’enveloppe des bâtiments du sud-ouest de la
Colombie-Britannique ont fait l’objet de bien des reportages ces
dernières années. L’Enquête sur les défaillances de l’enveloppe des
bâtiments construits dans le climat côtier de la Colombie-Britannique,
réalisée par la SCHL, a permis d’établir la cause des problèmes et de
susciter de l’intérêt pour l’élaboration de solutions. Le Guide des règles
de l’art – Enveloppe de bâtiments à ossature de bois dans le climat littoral
de la Colombie-Britannique vise justement à dispenser des conseils en
matière de conception et de construction.

Pourtant, il reste toujours de nombreux bâtiments endommagés par
l’humidité à réhabiliter. Le fait que certains de ces bâtiments aient
déjà fait l’objet de réparations et requièrent de nouveau des travaux de
réhabilitation étendus fait ressortir la nécessité de compter sur un
guide énonçant des mesures efficaces de réparation et de
réhabilitation. Le manque d’uniformité dans la façon dont les
consultants évaluent les problèmes de performance, formulent des
recommandations, détaillent et spécifient les réparations et mettent en
oeuvre des projets de réhabilitation d’envergure constituent d’autres
motifs justifiant la production d’un tel guide.

Le processus de réhabilitation d’un bâtiment à ossature de bois
comporte de nombreuses étapes et chacune exige des décisions. Le
processus, plus complexe que la construction neuve, se trouve
davantage compliqué du fait que le bâtiment est généralement occupé
pendant les travaux de réhabilitation.

Programme de recherche

Pour répondre au besoin de stratégies et de procédures axées sur la
réhabilitation efficiente des bâtiments endommagés par l’humidité,
deux guides ont été rédigés par une équipe de consultants sous la
direction de RDH Building Engineering Ltd. avec l’aide de Levelton

Engineering Ltd., de Morrison Hershfield Ltd., de Neale Staniszkis
Doll Adams Architects, et de Read Jones Christoffersen. Leur travail a
été guidé par des représentants de l’industrie par l’entremise d’un
comité formé de 18 membres provenant du consortium de recherche
sur l’enveloppe du bâtiment (BERC), lequel regroupe des
représentants de l’industrie de même que des organismes de
conception et de réglementation.

Le Guide de réhabilitation de l’enveloppe de bâtiments traduit les 
règles de l’art en usage dans les domaines de la conception et de la
construction, et établit les différences existant entre la construction 
et la réhabilitation de bâtiments. Deux documents distincts ont été
produits : le Guide du consultant et le Guide du propriétaire et du
gestionnaire immobilier. Il est surtout question de gestion de
l’humidité, mais des conseils sont également dispensés à l’égard des
aspects touchant la structure et la sécurité de la vie à prendre en
considération au cours de la réhabilitation des bâtiments.

Résultats

Le Guide du consultant s’adresse principalement aux consultants. 
Il met surtout l’accent sur la réparation et la réhabilitation de
l’enveloppe de bâtiments collectifs à ossature de bois de la zone
climatique côtière de la Colombie-Britannique.

Le Guide du propriétaire et du gestionnaire immobilier est destiné aux
gestionnaires immobiliers et aux sociétés de copropriété. Il mise moins
sur les détails techniques que sur le processus visant à aider les
propriétaires à prendre des décisions éclairées. Il explique pourquoi les
bâtiments ont connu des défaillances et pourquoi une technologie
différente s’impose pour la réhabilitation.
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Les deux guides empruntent une démarche similaire, décrivant les
principales étapes du processus de réhabilitation. Ils apportent des
éclaircissements sur les stades du projet, les calendriers d’activité et 
les intervenants, en plus de dresser des listes de vérification des
principaux points pour chaque stade, à l’intention tant des consultants
que des propriétaires.

Introduction

L’introduction situe le problème dans son contexte, caractérise le
processus de réhabilitation et les rôles des différents intervenants. Il
jette également les bases d’un processus de réparation prudent et
durable au lieu de présenter des correctifs éphémères.

Les directives avancées permettent aux propriétaires et aux
gestionnaires immobiliers de sélectionner les consultants tout
indiqués. Les propriétaires sont mis en garde de ne pas mettre
uniquement l’accent sur les coûts, sinon ils risqueraient d’en payer le
prix. Les honoraires doivent être envisagés en fonction de la meilleure
valeur possible, et non simplement du coût le meilleur marché.

Évaluation

Il importe de bien évaluer et analyser le problème. La figure 1 montre
les principales étapes que comporte le processus de réhabilitation. Les
guides ne fournissent pas de détails précis, mais proposent la gamme
de questions à poser et les enjeux à considérer. On a observé que la
plupart des problèmes sont causés par l’infiltration d’eau de l’extérieur.
La figure 2 illustre des détails d’exécution types d’un bâtiment à
ossature de bois susceptibles d’être vulnérables à l’infiltration d’eau.

Ce qu’il faut retenir, c’est d’effectuer les travaux suivant la notion
d’efficacité des coûts peut être perçue différemment selon les
intervenants, de sorte que les consultants doivent présenter une gamme
d’options. Chaque option doit être assortie des coûts correspondants
et des risques de performance qu’elle entraîne, pour que les propriétaires
puissent saisir les niveaux de risque que comporte chaque option.

Une évaluation détaillée permet de :

� décrire les milieux intérieur et extérieur du bâtiment, et de
relever les zones enregistrant un degré d’humidité élevé ou des
conditions indirectes inhabituelles;

� déterminer l’étendue et la gravité des dommages ou des
symptômes de problèmes d’humidité;

� déterminer les causes des problèmes d’humidité;

� dresser la liste des défauts de l’enveloppe et de décrire les
mécanismes en cause;

� déterminer les stratégies conceptuelles tout indiquées des
travaux de réhabilitation;

� donner un aperçu des coûts de construction et des plans de
mise en oeuvre.

Figure 1  Processus de la réhabilitation del’enveloppe 
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Les propriétaires sont guidés dans la façon d’interpréter le rapport
d’évaluation pour qu’ils puissent prendre des décisions éclairées quant
à la suite à donner à la réhabilitation qui s’impose.

Étape préalable à l’exécution des travaux

En réhabilitation, les techniques de conception et d’appel d’offres
diffèrent de celles qui visent la construction neuve. Il faut prêter
attention aux détails de façon à livrer tous les renseignements requis.
Le Guide propose de porter une attention particulière à certains aspects.

Le Guide du consultant livre des conseils et des listes de vérification
portant sur la nature des documents requis et indique comment ils
diffèrent de ceux qui touchent la construction neuve. Il renseigne
également sur la façon de s’occuper des défauts de la construction
d’origine découverts au cours de l’exécution des travaux, la revue des

codes, règlements et dispositions en vigueur qui doit être effectuée au
cours de l’étape de la conception. Il indique aussi qu’il est de bon
conseil de présumer que les fenêtres subiront des fuites, et ainsi de
détailler l’exécution de la membrane continue de protection contre
l’humidité sous les fenêtres pour évacuer l’eau hors du mur.

Le Guide du propriétaire et du gestionnaire immobilier explique l’étape
préalable à l’exécution des travaux et l’étape de la conception à suivre,
en plus d’indiquer d’autres options de réparation. Les aspects
techniques des travaux correctifs sont traités de manière à aider les
propriétaires à comprendre les travaux qu’ils pourraient devoir faire
effectuer. Le Guide explique également le rôle de la municipalité lors
d’un projet de réhabilitation. Il conseille les propriétaires sur la façon
d’équilibrer les risques, les coûts d’immobilisations, la durabilité, les
dépenses d’entretien et de renouvellement, l’aspect, et les décaissements.
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Figure 2  Détails d’exécution types de l’enveloppe d’un bâtiment à ossature de bois

Légende des détails d’exécution

1. Dalot et descente pluviale

2. Solin de couronnement du mur en surélévation

3. Joint de fissuration

4. Jonction du mur et de la fenêtre

5. Seuil de la porte du balcon

6. Fixation du garde-corps du balcon

7. Bouche d’évacuation

8. Raccord de descente pluviale

9. Détail d’exécution de la selle

10. Avaloir de la terrasse

11. Jonction entre des matériaux différents

12. Tête de fenêtre

13. Jambage de fenêtre

14. Appui de fenêtre

15. Dalot de trop-plein

16. Jardinière

17. Jonction du mur et de la dalle de béton

18. Jonction du balcon et du mur
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Différentes options de contrats de construction et leurs caractéristiques y
sont présentées. Avant de retenir les services d’un entrepreneur, il
devra avoir été présélectionné quant à sa capacité d’exécuter les travaux.
Bien qu’il soit coutumier d’en choisir un parmi les candidats
concurrents, le prix ne doit pas être le seul élément à prendre en
considération au moment de faire le choix. La valeur importe
beaucoup plus que le prix le plus bas. 

Le Guide du consultant renseigne sur les garanties, l’administration
d’un projet, et l’assurance de la qualité qui doit se faire au cours de
l’exécution des travaux de réhabilitation, y compris le recours à des
maquettes pour les ensembles de construction importants ou difficiles
à réaliser ainsi que les détails d’exécution et les essais. Le Guide du
propriétaire et du gestionnaire immobilier passe également en revue le
processus de construction.

Durée de vie utile

L’enveloppe du bâtiment nécessitera un entretien continu pour
remplir sa fonction et offrir une durée de vie utile à longue échéance.
Vers la fin de l’étape de la construction, un manuel consacré à
l’enveloppe du bâtiment se doit d’être rédigé et d’inclure un plan
d’entretien recommandé.

Conséquences pour le secteur du
logement

Les Guides procurent un manuel sur la réparation, l’entretien et le
renouvellement de l’enveloppe de bâtiments. Ils aideront les
propriétaires et les gestionnaires immobiliers à retenir les services de
spécialistes et d’entrepreneurs pour effectuer les travaux correctifs à
l’enveloppe des bâtiments. Grâce au Guide correspondant, les
propriétaires et gestionnaires immobiliers saisiront mieux la portée des
services que les consultants devraient offrir.

Grâce au Guide qui leur est destiné, les consultants saisiront mieux la
portée de leur rôle dans le processus de réhabilitation.

Les Guides contribueront à accentuer la responsabilisation au sein du
secteur de la réhabilitation de bâtiments.

Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.6
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